
  
ACCUEIL DU PUBLIC : rue du faubourg Montbel, Mende 

Horaires d’ouverture du bâtiment : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30  à 17h00 
� : Préfecture de la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE CEDEX 

Site internet : www.lozere.gouv.fr 
� : 04-66-49-60-00 – Télécopie : 04-66-49-17-23 

 

 

 

PREFET DE LA LOZERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recueil spécial n° 6/2015 
 

- Délégation de signature de Mme Marie-Paule DEMIGUEL, 

            secrétaire générale de la préfecture 
          - Arrêté de suppléance du préfet pour le 12 mars 2015 

 
 

 
 

 

 
 

Publié le 10 mars 2015 
 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DES SERVICES DE L’ETAT EN LOZERE 



PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

SPECIAL N ° 11 - MARS 2015
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